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~30 JOURNALOFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

DÉCRETE: 

;\.RT1CI.E. PRBj'lllBR.- • Sont approuvés les arrètéi' ci-après, 
pris 'en conseil d'adminiHtration, à l~ date du 19 mai 1928, 
par le Commissaire de la République au Togo; 

to. - Arrêté portant prélèvement d'une somme de 
1.300.000 Irs. sur ln caisse de réserve et ouverture de crédits 
supplémentaires correspondants au chapitre '2:0 dn budget 
local et an chapitre 8 du budget annexe de l'exploitat.ion do 
cbemin de fer et du whurf, exercice 1927; 

2°. - Arrêté portant pr~lèvement d'une somme de 
60.000 Il's. SUI' la caisse de réserve et ouvert.ure de crédits 
supplémentaires correspondants nu chapitre 20 du budget 
local et au chapitre 8 du budget annexe de l'exploita lion du 
che'min de fer et du wbarf, exercice 1927; 

3<>. - Arrêté portant OUYel'ture il diyers chnpitres du 
budget local, exercice HJ27, de crédits supplémenlaires 
s'élevant ensemble à 725.000 Irs. . 4°. - Arrèté portant ouverture d'nn crédit supplémen
taire de 20.000 frs. au' chapitre 4 du budget annexe de la 
ennté publique, exercice ,1927. 

ART. 2. - LI", ministre des colonies est chargé de l'exér.u
tion du présent déeret. 

Fait à Poris, le 10 juillet 19~8. 

GASTON DOUMERGUE 

Par le Président de la République: 

Le ,-Ifzl/ùili'e dex ('olollies 

Léon PERRIER 

A/{/{E7'f~ iVo 258 pl'escl'ivant 1111 jJl'elèvclllenl de 1.350.000 
l'J'IL XIl1' l'avoir de la ('aisse de réserve du te1"/'itoÙ'e et pOl'
tant ollverture de crédits ,mppldmentaù'es au budget lo('([! 
et au budget anne.2'e du chernin de (el' exercice 192 ï. 

LE ComllssAIRB DE LA RÉPUBLIQUB FRAr-Ç.\ISE AU TOGO P. J., 

CHEVALIER DE L,\ LÉGION D'nONNEUR. 

Vu le décret du 23 mars '1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de ln République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu le décret du 31 décembre 1920 portant approbation 
des budgets du Togo; 

Le conseihl'administ.ration.entendu; 

Saur approbation ultérieure par décret; 

ARRETE: 

ARTICLE PRB~IlHR. - Il sera opéré un prélèvement de 
1.3BO.000 francs sur l'avoir de la caisse de réserve du 
Territoire. 

ART. 2. - Il est ouvert au budget local du Togo, exer
cice 1927, le crêdit sup'plément.aire ci·après: 

Cbapitre 20. - Dépenses extraordinaires. 

Paragraphe 2.- Subvention au budget annexe du ebemin 
de fer pour acbat de matériel et outillage des voies ferrées 

et de la flolille 1.350.000 F. 

,Cette somme SAra allouée à titre de. subvention supplémen
taires au budget annexe de l'exploitation du chemin de fer 
et du whar!, exercice 1927, 

ART. 3.- Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit au 
moyen du prélèvement d'égale somme sur. l'avoir de la 
caisse de réserve du Territoire prescrit par l'article premier. 
ci-dessus et dont il sera fait reeetle au chapitre 9 des re
cettes du budget local. 

AHT. 4.- Il est ouvert au budget annexe tle l'exploitation 
du chemin de fer et du wharI, exC'rcice 1927, le crédit sup_ 
pléroenhlire ciRapl'ès: 

Chapitre 8. - D3penses extraordinaires. 

Article 4. - Achat de matériel et outillage des ferrées 
et de la flotille ,,' .1.300.000 Fr. 

ART, 0.- Il sCl'a pourvu il la réalisation de ce crédit sup
ptémentaire au -moyen de la subvention d'égale somme· 

prevue par l'article 2 ci-cle~slls et dont il sera fait rC'cette 
au chapiLre 8, arLicle 4,. des recettes du budget. annexe. 

ART. G, - Le Chef du secrétariat général, le Direcleur 
du seryiee des \'oies de pénélral.ion el du 'whad et le Tl'é_· 
sOl'iel'-Payeur sont chargés de l'exécution du présental'l'êté. 

Lomé, te '19 mai '1928 

L. PllTRE. 

Alllll~'ï'É' N° 26'6' portant OILVel'Il{}'(~ tle cl'éait.'i supplé/J/ell
taires au {J/ul!/et local et (lU hurl.t;et (1J/JIf'.1~e du dlcl/li" de 
(er, e:ccrcir'e 1.92.7, et jJ/'escrtvrwl COIISécul1·vemeJ/l, 1(}/ pl'é
lèpelllellt SIlI' l'avoÙ' rit! la caixse de l'éserve. 

LB COllllIS:->AIRE Dn LA RHI-'UBUQUH FRANçAlsn AU TOGO l', 1., ' 

CHEVALIER on 1,,\ LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 23 mars ,1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

i i Vu le décI'et du 30 décemhre 1912 sur le l'rairne financier 
de colonies; 0

Il 
1 

Vu le décret du 31 dét;emb!'e 192G portant approbation:. 

! 
des hudgets du Togo exercice '1927; 

Le Couseil d'Administration entendu; 

Sauf approbation ultérieure par décreL; 

ARRÈTE: 

ARTICI.B PRB~I1BR. - Il sera opéré sur l'avoir de la caisse de 
réserve du Territoire un prélèvement de 50.000 fra~cs, 

ART, 2. - Tl est ouvert au budget local du Togo. exereice 
19~7, chapitre 20 paragraphe 8 « Frais d'Études de voies 
ferrées ») nn crédit supplémentairC' de 00.000 francs. 

Cette somme sera versée à titre de subvention au lmdget' 
annexe du chemin de fer. 

ART, 3. - Il sera ~ourvu à la réalisation de ce crédit au 
moyen de prélèvement sur l'avoir de la eaisse de réserve 
prescrit par l'article premier c"i-dessus et dont le montant 
sera pris en recette au chapitre 9 des recettes du budget 
local. 

ART, 4. - n est ouvert au budget annexe de l'exploitation 
du chemi~ de fer et du wharf, exerciee 1927, chapitre 8 ar_ 
ticle 1"e (( Etudes de nouvelles voies ferrées» un crédit su pplé
men taire de 50.000 Iranes,' 

ART. o. -lI sera pourvu à la réalisation de ee crédit au, 
moyen de la subvention prévne à l'artiele 2 ci-dessus et dont 
le montant sera encaissé par le éhapÙre 8, article 1~" des 
recettes du budget annexe. 




